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Données de Travail sécuritaire NB au 31 décembre 2016

Paiements au titre des réclamations selon l'année et le type d'employeur

Les employeurs cotisés

Les employeurs tenus personnellement responsables  
paiements à Travail sécuritaire NB (soit au moyen de remboursements ou d’un compte de dépôt) pour 
les coûts réels payés pour leurs travailleurs. Des exemples d’employeurs tenus personnellement 
responsables sont le gouvernement provincial et le gouvernement fédéral.
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Type d'employeur
  Employeur cotisé Employeur tenu personnellement responsable


